
 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE DE 
HERGNIES ET LE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU PARC 

NATUREL REGIONAL SCARPE-ESCAUT 
APPEL A PROJET « RESTAURATION DES ARBRES TÊTARDS » 

(2023 – 2033) 
 

Hergnies 

 
 
 

 

Entre les soussignés : 

 

 

 Le Syndicat Mixte du Parc naturel régional Scarpe-Escaut, ci-après dénommé « le Parc » dont le 

siège est situé 357, rue Notre Dame d’Amour – BP 80055 - 59731 SAINT-AMAND-LES-EAUX Cedex, 

représenté par son Président, Monsieur Grégory LELONG ; 
 

Et 
 

 La commune d’Hergnies, ci-après dénommée « la commune » dont le siège est situé Hôtel de Ville 

2, Place de la République - 59199 HERGNIES, représentée par son Maire, Monsieur Jacques 

SCHNEIDER ; 

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 
 
 

 

Préambule  

 
En Scarpe-Escaut, les arbres têtards, et en particulier les saules, ponctuent le paysage. Ils nous rendent 
des services fondamentaux : préservation de notre cadre de vie, drainage des sols, ombrage, brise-
vent, maintien des berges des cours d’eau, piégeage du carbone... Silhouettes uniques ou alignement 
d’arbres, ils sont également des refuges pour la biodiversité. En vieillissant, l’arbre se creuse de cavités 
et attire de nombreux oiseaux (mésanges, chouettes chevêches, pics...) et mammifères (chauve-souris, 
lérots, hérissons, belettes, hermines ...).  
 
Les évolutions des techniques agricoles et de nos modes de vie ont bouleversé les pratiques 
d’entretien de ces trognes qui perdent peu à peu leur utilité immédiate (bois de chauffe, piquets pour 
clôtures…). Faute d’entretien, les vieux têtards s’effondrent sous le poids de leur houppier et ne sont 
pas systématiquement remplacés, conduisant progressivement à la disparition de ce patrimoine 
identitaire de notre territoire. 
 
Ces fonctions d’intérêt général couplées aux menaces pesant sur ces arbres justifient l’intervention 
publique pour les travaux de restauration des arbres têtards, en alignement ou isolés. 
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Article 1 – Objet de la convention 

 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités techniques et financières de partenariat 
entre le Parc et la commune dans le cadre de l’appel à projet « Restauration des arbres têtards », dont 
elle est lauréate. 
 

Article 2 – Attestation sur l’honneur 

 
Par la présente convention, la commune atteste sur l’honneur être propriétaire des parcelles faisant 
l’objet de la présente convention et à autoriser le Parc à restaurer 18 arbres têtards présents sur ces 
parcelles. 
 

Article 3 – Engagements réciproques 

 

3.1. – Engagements du Parc 

 
Le Parc s'engage à assurer le pilotage et la maîtrise d’ouvrage de l’opération et notamment à : 

- Accepter l’immeuble dans l’état où il se trouve à la signature de la convention, sans pouvoir 
exercer contre le propriétaire et/ou le(s) exploitant(s) aucune réclamation pour quelque cause 
que ce soit ; 

- Lancer la consultation des entreprises pour la réalisation des travaux et confier les travaux aux 
prestataires retenus dans le cadre de la procédure de marchés publics ; 

- Convenir avec la commune des dates prévues pour la réalisation des interventions ; 
- Coordonner et suivre la réalisation des prestations dans les conditions prévues dans l’article 4.2. 

jusqu’à leur réception ; 
- A l’achèvement des travaux, à restituer au propriétaire l’immeuble, objet de la présente 

convention, sans pouvoir réclamer à aucun titre une indemnité pour quelque cause que ce soit ; 
- Communiquer sur l’opération et la valoriser auprès du plus grand nombre. 

 

3.2. – Engagements de la commune 
 
La commune s’engage à contribuer à la mise en œuvre de l’opération et notamment à : 

- Se charger du relationnel avec les locataires, usagers et riverains des parcelles concernées ; 
- Conserver les arbres têtards restaurés et s’assurer de leur bon développement ; 
- Demander un avis du Parc dans le cas où un arbre deviendrait menaçant et nécessiterait un 

abattage pour des questions de sécurité ; 
- Entretenir régulièrement les arbres têtards (tous les 7 à 10 ans) suite à l’intervention du Parc 

dans le cadre de la présente convention ; 
- Contribuer financièrement à la réalisation de prestations de restauration des arbres têtards : 

élagage, broyage, production de bûches et de perches de saule, en complément des aides et 
subventions possibles ; 

- Assurer l’évacuation de ces produits d’élagage et les valoriser pour son usage personnel et/ou 
pour ses habitants ; 

- En cas de vente de l’immeuble, à porter à la connaissance de son acquéreur l’existence et les 
termes de la présente convention. 
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Article 4 – Détails de l’opération 

 

4.1. – Objet 

 

L’opération porte sur la restauration de 18 arbres têtards sélectionnés dans le cadre d’un appel à projet 

à destination des communes du Parc (annexe 2), sur la base de critères éco-paysagers et dans un souci 

de valorisation des produits d’élagage. 

 
La commune met à la disposition du Parc, à titre gratuit, les terrains d’assiette pour la durée des 
travaux de restauration de ces arbres têtards sis sur les parcelles cadastrées section A, N°10, 12, 14, 
467, 468 et 470, appartenant à la commune, situées sur la commune de Hergnies, telles que définies 
au plan en annexe 1 et dénommées ci-après l’immeuble. 
 
Cette mise à disposition ne vaut que pendant la durée des travaux de restauration d’arbres têtards 
que le Parc réalisera sur cette parcelle. 
 

4.2. – Nature des travaux 
 
Sur cet immeuble, la nature des travaux et leur moment d’exécution seront définis par le Parc, qui 
procédera à des travaux de restauration d’arbres têtards. La Restauration s’entend par : 

- Des travaux (émondage, étêtage) réalisés par un élagueur professionnel ; 
- La valorisation des produits d’élagage (perches de saules, de bûches et broyat réalisés par un 

élagueur professionnel ou par une entreprise d’insertion) ; 
- L’utilisation d’un matériel respectueux de l’intégrité de l’arbre : la taille ne doit pas générer 

de blessures au tronc principal, ni de branches éclatées ; 
- Une intervention durant la période préférentielle de repos végétatif des arbres. 

 

Article 5 – Modalités de financement 

 

5.1. – Redevance 

 
Aucune redevance n’est due au titre la présente convention. 

 

5.2. – Répartition des charges 

 
L’opération a un coût de 4 141,20 € TTC. 

 
Le Parc sollicite les contributions financières des différents partenaires : 

- le Département du Nord à hauteur de 2 040,00 € TTC ; 
- la Communauté d’agglomération de Valenciennes Métropole (CAVM) : 50 % du reste à 

charge, déduction faite de la contribution du Département du Nord, soit une participation 
de 1 050,60 € TTC ; 

- la Commune : 50 % du reste à charge, déduction faite de la contribution du Département 
du Nord, soit une participation plafond de 1 050,60 € TTC. 

 
Il est à noter qu’il s’agit des coûts liés à la restauration des saules à proprement parler. Ils ne tiennent 
pas compte des coûts liés à l’animation du projet qui sont estimés, pour la commune, à 
4 491,67 € TTC sur la période 2022 – 2026, intégralement pris en charge par le Parc. Ce coût tient 
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compte du temps passé par un technicien et un chargé de mission du Parc en amont du dossier et de 
l’estimation du temps qu’ils passeront sur la mise en œuvre. 

 

5.3 - Modalités de paiement de la mission 

 
Le paiement des prestations précédemment définies sera effectué par la commune au bénéfice du 
Parc en 1 versement unique une fois le chantier réceptionné. 
 
Le montant de la participation de la commune sera calculé sur la base des coûts réels définis dans le 
cadre des lettres de commandes passées auprès du ou des prestataires retenus pour les opérations de 
restauration des saules. 
 
LLe paiement sera effectué au compte ouvert au nom du Syndicat Mixte du Parc naturel régional 
Scarpe-Escaut, au Service de Gestion Comptable de Wallers sous les références suivantes : 

IBAN = FR79 3000 1008 55L5 9800 0000 091  BIC = BDFEFRPPCCT 
 

Article 6 – Mise en œuvre de la convention 

 

6.1. – Durée de la convention 

 
La présente convention prend effet à compter du 1er novembre 2023 pour une durée de 10 ans. 

 

6.2. – Modification de la présente convention et conventions particulières 

 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant.  
 

6.3. – Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect des engagements souscrits dans la présente, chacune des deux parties pourra 
dénoncer cette convention, sur la base d’un argumentaire motivé, par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Sans réponse à la réclamation dans un délai de trois mois, la convention de 
partenariat sera considérée comme résiliée. 
 

6.4. – Attribution de compétence 
 
Tout désaccord persistant entre les deux parties sur l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention qui n’a pu faire l’objet d’un règlement amiable, sera porté devant le Tribunal administratif 
territorialement compétent. 
 
Fait à Saint-Amand-les-Eaux, en 2 exemplaires, le 
 
 

Jacques SCHNEIDER 
 
 
 
 
Maire de la Commune d’Hergnies 

Grégory LELONG 
 
 
 
 
Président du Syndicat mixte de gestion 
du Parc naturel régional Scarpe-Escaut 
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Annexe 1 – Localisation des travaux 

 

Les 18 arbres têtards sont situés sur les parcelles A10, A12, A14, A467, A468 et A470. 
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Annexe 2 – Appel à projet 
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